
Principes directeurs de la politique de transparence :
  Principe de divulgation systématique des informations
  Non-discrimination et égalité de traitement
   Préservation de la confiance et protection  

des informations sensibles
  Volonté d’écoute et de dialogue

La Banque européenne d’investissement (BEI) est à la fois un organe de l’Union européenne 
(UE) et une banque. Elle fournit des financements à long terme à l'appui de projets 
d'investissement solides et durables, pour soutenir la réalisation des objectifs stratégiques de 
l'Union en Europe et dans le reste du monde. Tout cela, de façon ouverte et transparente.

L’engagement de transparence de la Banque est ancré dans sa politique de transparence. 
Cette dernière détermine la façon dont la BEI communique et développe un dialogue 
constructif avec ses parties prenantes, basé sur la confiance mutuelle.

La confiance grâce à la transparence



La BEI en est convaincue : l’ouverture et la transparence augmentent l’efficacité et la viabilité des 
projets qu’elle finance et renforcent sa responsabilité vis-à-vis de toutes ses parties prenantes. Elles l’aident à 
obtenir de meilleurs résultats, dans le droit fil des objectifs de l’UE et à instaurer la confiance avec tous ses 
interlocuteurs.

Au sein du Secrétariat général de la BEI, la Division Dialogue avec les parties prenantes, 
transparence et société civile constitue la principale interface avec la société civile et les citoyens. 
Elle coordonne la mise en œuvre de la politique de transparence.

Instaurer la confiance

Transparence Responsabilité Légitimité

Dialogue Efficacité

renforce

renforce

Résultats / impact
CONFIANCE



Notre politique de transparence permet à la société civile d’examiner à la loupe tous les aspects de nos activités.

Toute personne est en droit de poser à la Banque des questions sur ses activités de financement, ses produits, son 
organisation ou ses objectifs.

La BEI, animée d’un souci de juste équilibre, veille à protéger les intérêts de l’ensemble de ses parties prenantes. 
Tous les documents qu’elle détient sont accessibles à tout un chacun, en tout lieu et sans retard. Ils peuvent être 
expurgés afin de protéger les informations sensibles, mais les données environnementales et sociales doivent, par 
principe, rester constamment disponibles.

Le devoir de rendre compte

Les activités de la BEI au grand jour :
   Des informations sur tous ses investissements sont publiées sur le site web de la BEI ;

   La Banque reçoit chaque année environ 5 000 questions émanant de particuliers et y répond ;

   99 % des demandes sont traitées dans les délais prescrits par la politique de transparence.



Le développement de partenariats et l’apprentissage réciproque constituent non seulement le terreau de la 
confiance, mais ils engendrent des projets financés par la BEI plus solides et plus durables.

La Banque dialogue de diverses manières avec ses interlocuteurs. Chaque année, des parties prenantes de la 
société civile sont invitées à participer à un séminaire avec son Conseil d'administration.

Elle organise aussi des consultations publiques sur ses principales politiques et accueille régulièrement des 
manifestations pour expliquer ce qu’elle fait, étudier des questions nouvelles et bénéficier des retours d’expérience 
et des idées de la société civile.

Un dialogue constructif

Critères de prêt pour le secteur de l'énergie
Des ONG de défense de l’environnement ont mené une campagne sur les financements de la BEI dans le 
domaine de l’énergie, lors de la consultation publique réalisée en 2013 sur les critères de prêt de la BEI pour 
le secteur de l’énergie. Ces ONG ont demandé à la BEI d’arrêter de financer des projets faisant intervenir 
la production d'électricité à partir de combustibles fossiles. Une consultation publique à grande échelle 
et de nombreuses réunions bilatérales ont amené la BEI à introduire la norme de performance en matière 
d'émissions. Celle-ci fixe le niveau maximum d’émissions accepté par la BEI en vue du financement de 
projets énergétiques.



Agir en toute transparence et impliquer des parties prenantes – telles que les organisations de la société 
civile – dans les activités de la BEI présente un intérêt mutuel.

Lorsque la Banque élabore ses principales politiques, elle est à l’écoute des réactions des parties 
prenantes extérieures. Cette attitude rehausse la qualité de ses politiques, stratégies et procédures.

Pour chaque projet, la BEI écoute les collectivités qu’il affecte et exige de surcroît de ses clients qu’ils 
adoptent une démarche de dialogue empreinte d'ouverture et de transparence. Elle peut ainsi adapter 
les projets qu’elle finance et renforcer leur incidence positive.

Des bénéfices mutuels
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Banque européenne d'investissement
98 -100, boulevard Konrad Adenauer
L-2950 Luxembourg
3 +352 4379-1
5 +352 437704
www.eib.org/cso

Facebook “f ” Logo RGB / .ai Facebook “f ” Logo RGB / .ai

  facebook.com/EuropeanInvestmentBank

  twitter.com/EIB

  youtube.com/EIBtheEUbank

•   Des informations sur les projets que finance la BEI se trouvent ici :   
http://www.eib.org/projects/index.htm

•   Des informations environnementales sur les projets se trouvent dans le registre public  
de la BEI, ici : http://www.eib.org/infocentre/register/index.htm

•   Si vous êtes une organisation de la société civile et avez une question : civilsociety@eib.org
•   Si vous êtes un particulier et avez une question : info@eib.org


